
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 18 février 2019, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0410 / 07 4 / REC-19, par laquelle monsieur Chabi Sika Abdel 
Kamar OUASSAGARI, 03 BP 1726, sur le fondement des articles 3 
et 122 de la Constitution, forme un recours contre la décision 
n°010/CENA/PT/VP/CB/SEP/SP du 08 février 2019 pour 
violation de la loi n°2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 
électoral en République du Bénin ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré; 

Considérant que le requérant expose que par décision 

n° 010/CENA/PT/VP/CB/SEP/SP du 08 février 2019, la CENA a 

fixé les modalités selon lesquelles elle entend mettre en œuvre 

l'article 242 du code électoral relativement à l'attribution et à la 

répartition des sièges pour les élections législatives ; qu'il conteste 

cette décision de la CENA en ce que, d'une part, en son article 1er 






